
ASSURANCE FFHB

MMA



Préambule :

•Les déclarations de 
sinistre sont à faire 

dans les 5 jours
suivant l’évènement



Ecrivez « FFHB » dans la barre de 
recherche de votre navigateur

Cliquez sur l’onglet « pratiquer »



A la rubrique « adhésion », cliquez sur 
« assurance » 





Menu déroulant « déclaration de sinistre »
Choisissez « le sinistre concerne une personne physique »



Cochez la case « licencié » puis clic sur 
« suivant »

















Fin de la déclaration internet

• NB : surveillez votre boite mail (renseignée 
dans la déclaration) vous y recevrez un 
courriel des MMA avec un numéro de dossier 
à conserver pour le suivi.

• Croisons les doigts pour avoir le moins de 
dossiers possibles à rédiger



Garanties optionnelles



Exemple pour la saison 2017/2018



Bon été !


